
A. D. 1774. Anno decimo quarto GEoRGU IllI C. 8. ,

e dron d'aliéner les dits immneubles, meubles ou intêrets, pendant fa vie, par ventes,
donations, ou autrement, de les teller et léguer à fa ,mort par teftament et a&e de
dernière volonté, nonobtant toutes loix, ufages et coutumes à ce contraires, qui ont
prévalues, ou qui prévalent préfentement en la dite Province; foit que tel tefament
foit dieffé fuivant les loix, du Canada, o fuivant les formes prcfcritea par les loix
d'Angleterre.

XI. & Et comme la clarté et la douceur des loix criminelles d'Angleterre, dont il re-
'fulte des bénéfices et avantages que les habitants ontfenfiblement rellenti par une ex.
' périence de plus de neuf années, pendant lefquelles elles: ont été uniformement adu
'minifirées,' il eft, à ces caules, auffi établi par la fufdite autorité, Qu'elles' cintinue.
ront à être adminiftrées, et qu'elles feront obfervées comme loi* dan,-la dite Province
de Québec, tant dans l'explication et qualité du crime que dans la manière de l'in-ruire
et de le juger, en conféquence des peines etamendes qui font par elles infligées, à
l'excluion- de tous. autres réglemens de loix criminelles, ou manières d'y procéder
qui ont prévalu, ou qui ont pu prévaloir en la dite Province, avant l'année de notre
Seigneur mil fept cent foixante-quatre, nonobftant toutes chofes à ce contraires conte.
nues en cet a&e à tous égards, iujets cependant à tels changemens et correaions. que
leGouverneur, Lieutenant Gouverneur ou.Commandant en Chef.. de l'avis et confen.
tement du Confeil Légiflatif dé la dite Province qui y fera établi par la fuite, fera à
l'avenir, dans la manière ci-après ordonnée.

XII. I Comme il pourra aufli &tre néceffairç d'ordonner plufieurs réglemensý pour
le bonheur futur et bon gouvernement de la Province de Québec, dont on ne peut

'préfcntement prévoir les cas, et qu'on ne pourrait établir, fans courir les rifques de
'beaucoup de retardement et d'inconvéniens, à moins d'en confier l'autorité, pendant
s un certain tems, et fous des limitations convenables, à des pertonnes qui y réfideront :
1 et qu'il eft a&uellement très défavantageux d'y convoquer une Affemblée :' Il eft
à cesrcaufes établi- pair lafufdite autorité, Qu'il fera et pourra être loifible à fa Majeftéi
fei héritiers et fuccefeurs, par un ordre igné de leur main, de ravis du Confeil Privé,
d'établir et couftituér un Confeil-pour les affaires de la Province de Québec, compolé
de telles- perfonnes qui y éfideront, dont le nombre nexcèdera -point vingt-trois
membres, et qui ne pourra être moins de dix-fept, ainfi qu'il plaira à fa Majetté, fes,
héritiers et fucceffeurs, de nommer ; et- en cas de mort, de démiflion, ou d'abfence en
quelques-uns des membres du dit Confeil, de conifituer et nommer en la même .ma.
nière tellès et autant d'autres perfonnes qui feront néceffaires pour en remplir -les
places vacantes : lequel Confeil ainfi confitiué et nommé, ou la majorité d'icelui, aura
le.pouvoir et autorité de faire des Ordonnances pour la Police, le bonheur et le bon
gouvernement de la dite Province, du confentement du Gouverneur, ou en fon ab-
fence, du Lieutenant Gouverneur, ou'Commandant.en Chef.

XIII. A condition toutefois, que rien de ce qui ea contenu danscet Aie ne s'éten.
dra à autorifer et à donner pouvoir au dit Confeil Légiflatif, d'impofer aucunes taxes
ou impots dans la dite Province, à l'exception feulement de telles taxes que les habi.
tans d'aucunes villes ou diatrias dans la dite Province feront autorifés par le dit Con.
feilde cotifer et lever, applicables à faire les chemins, élever et réparer les bâtimens
publics dans les dites villes ou diftriEts, ou à tous autres avantages qui concerneroat la
commodité locale et l'utilité de telles villes ou de tels diftri&s.

XIV. Pourvu cependant, et il eft établi par la fufdite autorité, sque toutes les Or-
donnances qui s'y feront, feront dans l'e!fpace de fi mois, envoyéeS par le Gouver-

neur,
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